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2019 DFPE 137 Mise à disposition d’une emprise dépendant de la crèche 9 rue Affre (18e) - convention 

d’occupation du domaine public avec la copropriété voisine.   

 

 

Mme Sandrine CHARNOZ, rapporteure. 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

 

Considérant l’intérêt général des travaux d’isolation thermique par l’extérieur d’un bâtiment parisien 

envisagés par la copropriété du 7 rue Affre (18e), à réaliser sur une portion du mur séparatif donnant sur 

la toiture de la crèche municipale implantée 9 rue Affre ; 

 

Considérant l’absence de recette directe procurée par l’occupation du domaine public rendue nécessaire 

par la réalisation desdits travaux d’isolation ;  

 

Vu le projet de délibération, en date du 22 janvier 2019, par lequel Mme la Maire de Paris soumet à son 

approbation la signature d’une convention d’occupation précaire et révocable concernant une portion du 

domaine public de la Ville de Paris dépendant de la crèche 9 rue Affre (18e) ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 18e arrondissement, en date du 21 janvier 2019 ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Sandrine CHARNOZ, au nom de la 6e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : La passation, avec la copropriété de l’immeuble situé 7 rue Affre (18e), d’une convention 

d’occupation précaire concernant une portion du domaine public de la Ville de Paris affecté à la crèche 9 

rue Affre (18e) est approuvée. 
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Article 2 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer ladite convention, dont le texte est joint à la 

présente délibération, d’ores et déjà signée par le représentant de la copropriété concernée. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


